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International Association of Athletics Federations 

 
Réglementation de l’IAAF pour la Publicité  

Modifications approuvées par le Conseil de l’IAAF – 22-23 novembre 2012 à Barcelone 
 

Ces modifications (indiquées en caractères gras) entreront en vigueur à compter du 1er janvier  2013 
 
Clause Texte en vigueur (2012) Proposition de Modification 

Définitions  Fabricant 
Toute société commerciale fabricant 
toute sorte de matériel, 
d’équipement ou d’autres produits à 
l’usage des Athlètes ou à tout autre 
usage dans le cadre d’une 
Compétition. 
 

Fabricant
Toute société commerciale, dont 
l’activité principale consiste à 
fabriquer toute sorte de matériel, 
d’équipement ou d’autres produits à 
l’usage des Athlètes ou à tout autre 
usage ayant été approuvés par 
l’IAAF, et  fabricant toute sorte de 
matériel, d’équipement ou d’autres 
produits à l’usage des Athlètes ou à 
tout autre usage dans le cadre 
d’une Compétition. 

4.1.2.6. Sponsor National
Sauf pour toutes les Compétitions 
mises en place et organisées par ou 
au nom de l’IAAF, telles que la 
Coupe Continentale de l’IAAF, le 
nom/Logo du sponsor d’une équipe 
nationale peut apparaître une fois 
sur le maillot/body national sur un 
écusson séparé. Cette identification 
peut avoir une surface maximale de 
30cm² et une hauteur maximale de 
5cm. 
En ce qui concerne toutes les 
Compétitions faisant partie de la 
Série Mondiale d’Athlétisme de 
l’IAAF, mais à l’exception des 
Championnats du Monde de l’IAAF, 
le nom/Logo du sponsor national 
peut apparaître, conformément aux 
spécifications ci-dessus relatives 
aux dimensions, à la place du Logo 
ou drapeau de l’équipe nationale ou 
de la Fédération Membre sur le 
maillot/body national à la condition 
que ce sponsor national ne soit pas 
un concurrent d’un Sponsor de 
l’IAAF ou de la compétition. Afin 
d’éviter de tels conflits, les 
Fédérations Membres doivent 

Sponsor National
Sauf pour toutes les Compétitions 
mises en place et organisées par ou 
au nom de l’IAAF, telles que la 
Coupe Continentale de l’IAAF, le 
nom/Logo du sponsor d’une équipe 
nationale peut apparaître une fois 
sur le maillot/body national sur un 
écusson séparé. Cette identification 
peut avoir une surface maximale de 
30cm² et une hauteur maximale de 
5cm. 
En ce qui concerne toutes les 
Compétitions faisant partie de la 
Série Mondiale d’Athlétisme de 
l’IAAF, mais à l’exception qui ne 
sont pas des Championnats du 
Monde de l’IAAF, le nom/Logo du 
sponsor national peut apparaître, 
conformément aux spécifications 
ci-dessus relatives aux dimensions, 
à la place du Logo ou drapeau de 
l’équipe nationale ou de la 
Fédération Membre sur le 
maillot/body national à la condition 
que ce sponsor national ne soit pas 
un concurrent d’un Sponsor de 
l’IAAF ou de la compétition. Afin 
d’éviter de tels conflits, les 
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solliciter et recevoir l’approbation 
préalable de l’IAAF.  
 
  

Fédérations Membres doivent 
solliciter et recevoir l’approbation 
préalable de l’IAAF. Cette 
identification peut avoir une surface 
maximale de 30cm² et une hauteur 
maximale de 5cm. En ce qui 
concerne les Championnats du 
Monde de l’IAAF,  seul le Logo ou le 
drapeau de l’équipe nationale ou de 
la Fédération membre peut 
apparaître.  

4.1.3.6. Sponsor National
Sauf pour toutes les Compétitions 
mises en place et organisées par ou 
au nom de l’IAAF, telles que la 
Coupe Continentale de l’IAAF, le 
nom/Logo du sponsor d’une équipe 
nationale peut apparaître une fois 
sur chaque vêtement sur un 
écusson séparé. Cette identification 
peut avoir une surface maximale de 
40cm² et une hauteur maximale de 
5cm. 
En ce qui concerne les 
Championnats du Monde de l’IAAF, 
le nom/Logo du sponsor national 
peut apparaître une fois, 
conformément aux spécifications ci-
dessus relatives aux dimensions, à 
la place du Logo ou drapeau de 
l’équipe nationale ou de la 
Fédération Membre sur chaque 
vêtement à la condition que ce 
sponsor national ne soit pas un 
concurrent d’un Sponsor de l’IAAF 
ou de la compétition et qu’il ne soit 
pas autorisé de porter  ce vêtement 
sur un podium lors d’une cérémonie 
protocolaire quelle qu’elle soit. Afin 
d’éviter de tels conflits, les 
Fédérations Membres doivent 
solliciter et recevoir l’approbation 
préalable de l’IAAF. 
 
 

Sponsor National
Sauf pour toutes les Compétitions 
mises en place et organisées par ou 
au nom de l’IAAF, telles que la 
Coupe Continentale de l’IAAF, le 
nom/Logo du sponsor d’une équipe 
nationale peut apparaître une fois 
sur chaque vêtement sur un 
écusson séparé. Cette identification 
peut avoir une surface maximale de 
40cm² et une hauteur maximale de 
5cm. 
En ce qui concerne les 
Championnats du Monde de l’IAAF, 
Le nom/Logo du sponsor national 
peut apparaître une fois, 
conformément aux spécifications 
ci-dessus relatives aux dimensions, 
à la place du Logo ou drapeau de 
l’équipe nationale ou de la 
Fédération Membre sur chaque 
vêtement à la condition que ce 
sponsor national ne soit pas un 
concurrent d’un Sponsor de l’IAAF. 
ou de la compétition et qu’il ne soit 
pas autorisé de porter  ce vêtement 
sur un podium lors d’une cérémonie 
protocolaire quelle qu’elle soit. Afin 
d’éviter de tels conflits, les 
Fédérations Membres doivent 
solliciter et recevoir l’approbation 
préalable de l’IAAF. 
Cette identification peut avoir une 
surface maximale de 40cm² et une 
hauteur maximale de 5cm.  
En ce qui concerne les 
Championnats du Monde de l’IAAF, 
le port de ce vêtement ne sera pas 
autorisé sur un podium lors d’une 
cérémonie protocolaire quelle 
qu’elle soit. 
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6.2.3 

 

Autre Matériel 
Le nom/Logo  du fabricant  des 
autres matériels  utilisés sur les  
Sites de Compétition ou le 
nom/Logo de tout autre Sponsor 
peut apparaître deux fois des deux 
côtés de ces  matériels ou deux fois 
aux extrémités opposées du côté 
visible de ces matériels. La hauteur 
maximale de cette identification  
sera de 10cm. 
 

Autre Matériel
Sauf approbation de l’IAAF, le 
nom/Logo  du fabricant  des autres 
matériels  utilisés sur les  Sites de 
Compétition ou le nom/Logo de tout 
autre Sponsor ne peut apparaître 
que deux fois des deux côtés de ces  
matériels ou deux fois aux 
extrémités opposées du côté visible 
de ces matériels. La hauteur 
maximale de cette identification  
sera de 10cm. 
 

Annexe 1 
1.1 (e) 

WAT IWC – IAAF World Challenge 

Annexe 2  Voir ci-après

Annexe 3  Voir ci-après
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ANNEXE 2 – Maillot A 

Modification soulignée et en  caractères gras  

EXEMPLE DE MAILLOT NATIONAL 

DEVANT 

 

 

Un trait sera ajouté sur le dessin, 
pour indiquer  la présence d’un 
seul logo  



Réglementation de l’IAAF pour la Publicité 2012 
En vigueur à compter du 1er janvier  2013  5 

.ANNEXE 3 – Maillot B 
Modification soulignée et en  caractères gras  

EXEMPLE DE MAILLOT NATIONAL 

AVEC SPONSOR DE LA FEDERATION/SPONSOR NATIONAL 
 

DEVANT 

 

 

 

 

 

Un trait sera ajouté sur le 
dessin, pour indiquer  la 
présence d’un seul logo  


